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Quel est le principe de fonctionnement ?
En situation normale (statistiquement 9 à 10 mois par an), la hauteur de chute est maximale et le plan d’eau est 
quasi horizontal ; le canal de dérivation capte l’essentiel du débit qui est turbiné par la centrale hydroélectrique 
au fil de l’eau et est restitué au Rhône en aval par le canal de fuite. Le barrage laisse passer un débit minimal 
garanti pour alimenter le Vieux-Rhône.
Au-delà du débit d’équipement de la centrale hydroélectrique (700 m3/s pour les usines du Haut Rhône  
et entre 1400 et 2400 m3/s pour le Bas Rhône), le barrage s’ouvre progressivement pour faire transiter le 
surplus de débit entrant et les plans d’eau basculent progressivement pour retrouver la pente naturelle du 
fleuve en crue.
Il faut rappeler que si le principe de conception d’aménagements de faible chute a permis de préserver l’espace 
et les terres mises en valeur de la vallée du Rhône, il a cependant conduit à des retenues de dimensions et de 
capacité insignifiantes face aux crues du Rhône.
Les aménagements du Rhône n’ont donc pas été conçus pour écrêter les crues mais pour les laisser s’écouler 
naturellement sans les aggraver par rapport à la situation avant aménagement. C’est un principe fondamental, 
inscrit dans le cahier des charges de la CNR, qui a prévalu lors du dimensionnement des ouvrages et qui prévaut 
encore dans la gestion et l’exploitation de ces ouvrages.

Aménagement type du Rhône (© Photothèque CNR).
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Quel est le principe de conception ?
Les digues bordant les retenues du Rhône ont été dimensionnées pour la crue millénale (risque 10-3). Ces 
digues se referment, en général, en des points où le terrain naturel est suffisamment élevé pour éviter le 
contournement des ouvrages par les fortes crues. Afin de respecter le 
principe de non-aggravation de l’écoulement naturel, lorsque ces digues dites 
insubmersibles empiètent sur le lit majeur ou sur les champs d’expansion des 
crues, plusieurs solutions ont été mises en œuvre :
– �d’importants travaux compensatoires de rescindement des berges et de 

dragage du lit du Rhône ont été réalisés entre les endiguements des deux 
rives ; ceux-ci ont eux-mêmes été placés à des distances importantes par 
rapport aux anciennes berges. L’objectif est de conserver le même volume 
d’écoulement et d’améliorer la débitance du lit du Rhône (débit maximum de 
transit sans débordement du lit mineur) ;

– �la longueur des endiguements a été limitée au strict minimum afin d’éviter 
tout exhaussement éventuel des lignes d’eau en amont des zones endiguées. 
La longueur de la digue dite insubmersible est déterminée en fonction de la 
débitance du lit et de l’importance du volume des champs d’inondation non 
compensé ;

– �lorsque le champ d’expansion est important, des digues déversantes ont été 
aménagées pour conserver sa capacité d’écrêtement pour les crues fortes 
tout en réduisant la fréquence d’inondation des riverains pour les crues 
faibles à moyennes ;

– �les canaux de dérivation, qui soulagent les Vieux-Rhône d’une partie du débit 
en crue, ont été conçus pour compenser certains champs d’expansion.

Ce qu’il faut 
retenir

Les travaux d’aménagement 
du Rhône se sont déroulés sur 
une cinquantaine d’années 
entre 1934 et 1986, mais la 
conception et le choix du type 
d’aménagement ont été déci-
dés dès les années 1930.
À partir des objectifs fixés par 
la loi de 1921, un plan général 
a été élaboré et validé par le 
gouvernement en 1935.
Les critères de conception 
respectant les caractéristi-
ques de la vallée et préservant 
l’espace et les populations ont 
conduit aux choix techniques 
suivants :

– aménagements intégrés réa-
lisant le meilleur compromis 
entre les usages possibles du 
fleuve et adaptés à l’activité 
de la vallée : succession de 
faibles chutes.

– retenue limitée par des en-
diguements latéraux, consti-
tuée par un barrage mobile 
avec dérivation et restitution 
au fleuve pour satisfaire aux 
trois objectifs d’aménage-
ment du Rhône : production 
hydroélectrique, navigation à 
grand gabarit à l’aval du Lyon 
et irrigation et développement 
agricole.

– retenues de dimension insi-
gnifiantes fonctionnant au fil 
de l’eau sans grande capacité 
de rétention face au volume 
des crues du Rhône.
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3

Déversoir de Printegarde lors de la crue de novembre 2002 (© Photothèque CNR).
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La conception des aménagements du Rhône a intégré les nombreuses contraintes liées à la géographie 
et à l’occupation de la vallée par une population dense exerçant des activités industrielles et agricoles 
variées. Il était tout autant nécessaire que le mode de gestion des ouvrages en tienne compte en plus de la 
sûreté des ouvrages et de la sécurité des biens et des personnes.

Le mode de gestion des ouvrages doit concilier les trois objectifs de la concession (production hydroélectrique, 
navigation et irrigation) avec les choix techniques retenus : des aménagements au fil de l’eau avec une 
capacité d’accumulation limitée. La gestion de la ressource et des écoulements du Rhône et de ses affluents 
aussi bien en crue qu’en basses eaux, suppose des contraintes et objectifs contradictoires. Cela nécessite un 
mode de gestion intégré et coordonné de l’ensemble de la chaîne. 
Chaque chute doit réagir aux perturbations des chutes amont, tout en se préoccupant de ses propres effets 
sur les chutes aval et en respectant les règles fixées par sa consigne d’exploitation. Ces règles sont définies 
de façon à satisfaire les objectifs et contraintes aussi bien en période normale qu’en crue.

Quel est le principe de gestion des plans d’eau ?
Le mode de gestion est basé principalement sur la régulation des niveaux des plans d’eau en fonction des 
débits entrants de chacun des aménagements.
Pour chaque aménagement, une consigne d’exploitation normale et en crue traduit les obligations de son 
cahier des charges en matière de respect des niveaux d’eau et de répartition des débits entre usines et 

Quel est le mode de gestion des 
ouvrages du Rhône ?
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 Source CNR

Aménagement de Vallabrègues      
Exemple de consigne d’exploitation à deux  
points de réglage. Courbes Hauteur/Débit

Aménagement de Pierre-Bénite
Exemple de consigne d’exploitation à  
un point de réglage. Courbes Hauteur/Débit

Niveaux aux points de réglage m (NGF Ortho)
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Niveaux au PK 3.000 en m (NGF Ortho)
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barrages. Elle est établie par le concessionnaire 
et est soumise à l’approbation des services de 
contrôle (DRIRE et SNRS).
La consigne d’exploitation définit pour chaque 
aménagement des lois hauteur/débit Q (H) à 
respecter en des points de contrôle précis de 
la retenue appelés « points de réglage ». La 
détermination de ces points et des lois Q (H) 
associées font l’objet d’études hydrauliques 
tenant compte des caractéristiques de la retenue 
ainsi que des conditions d’écoulement.

Les règles d’exploitation doivent être simples, 
robustes et concises pour ne pas laisser de place 
à l’interprétation en temps réel. Elles doivent 
être appliquées que la conduite soit automatique 
ou manuelle.
Chaque retenue possède un ou deux points 
de réglage. La régulation du plan d’eau est 
assurée par l’usine tant que le débit du Rhône 
est inférieur à son débit d’équipement. Au-delà, 
c’est le barrage qui s’ouvre progressivement et 
qui assure la continuité de la régulation. Pour les 
forts débits, il en résulte un effet de basculement 
normal du plan d’eau. 
À l’amont du barrage le niveau s’abaisse et 
l’on pourrait croire à une vidange de la retenue 
alors que s’amorce la crue. En réalité il n’en 
est rien, le niveau à l’amont du point de réglage 
monte progressivement dans le respect de deux 
principes fondamentaux, à savoir la croissance 
progressive du volume de la retenue en fonction 
du débit et la non-aggravation des niveaux 
observés avant aménagement dans les zones 
non protégées contre les inondations (voir 
exemples figures 1 et 2).

De même, le basculement du plan d’eau conduit 
à l’abaissement du niveau à l’amont de l’usine et 
à l’exhaussement de son niveau aval. La chute 
disparaît progressivement et la production 
électrique devient marginale. Cependant, sauf 
exception, l’usine reste en fonctionnement, 
non plus dans un objectif de production 
hydroélectrique, mais seulement pour soulager 
le Vieux-Rhône d’une partie du débit. Pour 
certaines usines (principalement sur le Haut 
Rhône), le débit est réduit voire annulé, pour 
permettre aux principales zones d’expansion 
des crues de conserver leur rôle d’écrêtement 
(marais de Lavours et de la Chautagne, plaine 
de Pierrelatte…).

l e s a m é n a g e m e n t s d u r h ô n e
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Débit semi-permanent

Aménagement de Vallabrègues      
Exemple de consigne d’exploitation à deux  
points de réglage. Courbes Hauteur/Débit
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pente naturelle du fleuve en crue.
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Quels sont les modes de gestion et de conduite des ouvrages ?
Les difficultés d’exploitation des aménagements en chaîne, la recherche de l’optimisation du fonctionnement 
et la coordination des manœuvres des ouvrages ont conduit la CNR, dès les années 1970, à opter pour 
une conduite automatique. Cette automatisation a été conçue suivant une structure hiérarchisée à trois 
niveaux :

 � �Un automate de conduite locale (PA : Poste Aménagement)
Chaque aménagement est conduit d’une manière totalement autonome et automatique par un calculateur 
industriel qui assure les fonctions suivantes :
– �acquisition, traitement et surveillance de toutes les grandeurs caractéristiques de la retenue, des 

paramètres d’états de fonctionnement et de disponibilité de toutes les installations ainsi que des ordres 
et consignes émis par l’exploitant ;

– �conduite du plan d’eau par asservissement des niveaux réels aux consignes d’exploitation en élaborant 
les ordres pour les organes de réglage de débit ; elle tient compte de l’état de la retenue, des apports de 
débit, des ordres reçus, des contraintes et état de disponibilité des organes…

– �commande directe des organes de réglage, contrôle du bon fonctionnement des organes et de la bonne 
exécution des ordres ;

– déclenchement des alarmes pour alerter l’exploitant en cas de dysfonctionnement.

3-05
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Centre de Téléconduite du Rhône CTR (© Photothèque CNR).
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L’exploitant, en cas de besoin, peut prendre la main à tout moment et conduire l’aménagement en manuel. 
En période de crues fortes, la surveillance des automates est renforcée et une présence humaine 
permanente est assurée dans les aménagements.

 � �Un Centre de Téléconduite du Rhône (CTR)
Le deuxième niveau de contrôle et de surveillance de la conduite est assuré par le poste de conduite 
centralisé. Jusqu’en juin 2005, il en existait deux : le PSH (Poste de Surveillance Hydraulique) à 
Châteauneuf-du-Rhône et le PCC (Poste de Conduite Centralisée) à Génissiat.
Cette fonction est maintenant assurée par le CTR installé à Lyon avec une présence humaine permanente. Le 
Poste de Téléconduite est en lien direct avec tous les automates de conduite locaux (PA) par l’intermédiaire 
d’un réseau de fibres optiques sécurisées. Il reçoit les mêmes informations de niveaux, débits et états des 
installations qui lui permettent de télésurveiller la chaîne des aménagements et de leur transmettre des 
ordres, à tout moment, en temps réel ou en différé.
Il est aussi en lien direct avec le Centre de Gestion de la Production du Rhône (CGPR) voisin qui élabore la 
prévision des débits pour les programmes de production.

 � �Sécurité Intrinsèque (SI) ou Automate de Sauvegarde (AS)
Enfin le troisième niveau est constitué par un dispositif totalement indépendant qui assure, en ultime 
secours, la protection des ouvrages contre tout exhaussement ou 
abaissement anormal de la retenue.
Ce dispositif dit de « Sécurité Intrinsèque » permet de déclencher des 
alertes vers l’astreinte d’exploitation et d’agir, si nécessaire, sur les 
organes de réglage de débit en attendant l’arrivée de l’exploitant. Ce qu’il faut 

retenir
Le mode de gestion des 
ouvrages répond aux objectifs 
d’aménagement du Rhône et 
tient compte des choix de leur 
conception, de leurs carac-
téristiques et des conditions 
d’écoulement du fleuve. Une 
consigne d’exploitation est 
établie pour chaque aména-
gement et approuvée par les 
autorités de tutelle.
La gestion des ouvrages est 
assurée par une conduite 
automatique locale par amé-
nagement, qui est surveillée 
et contrôlée par le Centre de 
Téléconduite du Rhône. 
Celui-ci, basé à Lyon, assure la 
coordination et la surveillan-
ce du bon fonctionnement des 
installations de l’ensemble de 
la chaîne.
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CENTRE NATIONAL
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SCIENTIFIQUE

La ZABR – Zone Atelier Bassin du Rhône

Labellisée par le CNRS en 2001, structurée en Groupement d’Intérêt Scientifique depuis 
2005, la ZABR rassemble treize établissements de recherche qui s’inscrivent dans une 
démarche d’aide à la décision publique en matière de gestion durable des cours d’eau et de 
leurs bassins versants.
Son objectif est de mettre à la disposition des décideurs des méthodes d’évaluation des 
effets des opérations de réhabilitation sur le fonctionnement des hydrosystèmes aquatiques 
en terme de biodiversité, de durabilité et d’usages potentiels. L’ensemble des actions de la 
ZABR est structuré par site et par thème.
Dans ce cadre, elle a trois finalités :
• �élaborer et conduire des programmes de recherches pluridisciplinaires avec mise en 

commun des données acquises ;
• �organiser des séminaires d’échanges visant à favoriser le dialogue et la construction des 

programmes de recherches communs et interdisciplinaires ;
• �développer des moyens adéquats permettant la diffusion des résultats et la prise en compte 

des attentes des utilisateurs potentiels des produits de la recherche.
L’animation de la ZABR est assurée par le GRAIE, Groupe de recherche Rhône-Alpes sur les 
Infrastructures et l’Eau.
La coordination de l’ouvrage a été réalisée par la ZABR en appui sur toute l’équipe du GRAIE 
et avec la participation de Christian Guyard, journaliste.




